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Bignon Lebray accompagne Nexteam dans le cadre de l’entrée d’un consortium 

d’investisseurs minoritaires au capital du groupe. 

 

Le cabinet d’avocats d’affaires Bignon Lebray a accompagné le groupe industriel Nexteam 

dans le cadre de l’entrée d’un nouveau consortium d’investisseurs minoritaires à son capital, 

marquant une étape importante dans le développement de cet acteur de référence des 

secteurs de l’aéronautique et de la défense. 

Le consortium est composé d’EMZ Partners, Bpifrance et d’Amundi Private Equity Funds (« 

Amundi PEF »). A cette occasion, le management de Nexteam a également élargi son cercle 

de partenaires historiques, avec l’arrivée de nouveaux investisseurs « Amis de Nexteam », 

venant compléter l'actionnariat familial et institutionnel du groupe. 

Cette opération permet à Nexteam de franchir une nouvelle étape de son développement dans 

un contexte de forte croissance des marchés de l’aéronautique et de la défense. Le groupe 

entend ainsi consolider sa position de leader de son secteur et poursuivre l’extension de sa 

présence industrielle à l’internationale.          

Nexteam emploie aujourd’hui plus de 2 700 collaborateurs répartis sur 21 sites implantés dans 

7 pays, en Europe, au Maghreb et en Inde. 

L’accompagnement de Bignon Lebray 

Bignon Lebray a conseillé Nexteam sur l’ensemble des aspects juridiques et fiscaux liés à 
cette opération, aux côtés de Akane Avocats. 

Cette opération témoigne de l’engagement du cabinet aux côtés des entreprises industrielles 
qui contribuent au développement de filières stratégiques. Elle illustre également la capacité 
du cabinet à accompagner des groupes familiaux et leurs dirigeants dans des opérations 
structurantes, en mobilisant des expertises complémentaires au service de leur croissance, 
de leur compétitivité et de leur développement international. 

Les avocats du cabinet Bignon Lebray ont assisté Nexteam lors de cette opération.  

Droit des Sociétés – Fusions & Acquisitions – Private Equity : Pierre-Emmanuel Scherrer, 

avocat associé, Laetitia Benoit, avocat associé, Tanguy Nazaret et Pauline Fournier-

Lesvenan, avocats 

Droit Fiscal : Pierre-Emmanuel Scherrer, avocat associé, et Nadège Ollier, avocate senior 

Banque, Finance & Marchés de capitaux : Serge Rastorgoueff, avocat associé, et Dimitri 

Nadelgaft, avocat senior 

 



 

   
 

Autres intervenants sur l’opération : 

Nexteam  

Conseils juridiques : Akane avocats (Laurence Louvet) 

Conseil stratégique : Roland Berger 
Conseil financier : KPMG, ID-Advisory / Hone et Callisto Finance 

M&A sell-side : CACIB 

 

Investisseurs 

Conseil juridique : Gide, A&O Shearman et Mermoz Law 

Conseil stratégique : Advancy, Alix Partners et Arthur D Little   

Conseil financier : Deloitte Finance et Interpath 

Conseil fiscal : Paul Hastings 

M&A buy-side : Houlihan Lokey 
 

À propos de Nexteam 

Fondé en 2013, Nexteam se positionne comme un acteur industriel de référence dans la production de 

de composants critiques pour l’Aéronautique et la Défense. Nexteam a développé un savoir-faire de 

pointe notamment autour de trois procédés de production principaux : l'usinage, la fonderie et la 

chaudronnerie / tôlerie. Sa maîtrise de pièces à haute complexité et ses capacités industrielles en font 

un acteur critique dans la chaîne d'approvisionnement des grands donneurs d'ordre, notamment Safran, 

Airbus et Ariane Group, sur leurs programmes les plus stratégiques. Le Groupe emploie plus de 2 700 

collaborateurs sur 21 sites dans 7 pays et dispose d’une expertise reconnue. 

https://www.nexteam-group.com/ 

 

À propos de Bignon Lebray 

Depuis plus de 40 ans, Bignon Lebray compte parmi les principaux cabinets d’avocats d’affaires 

indépendants en France. Partenaire stratégique des dirigeants, investisseurs et institutions, le cabinet 

intervient en conseil comme en contentieux sur l'ensemble du droit des affaires : fusions-acquisitions et 

private equity, fiscalité, droit social, droit public, restructuring, immobilier, propriété intellectuelle, 

concurrence-distribution, banque-finance, environnement, transport, etc. 

Animé par trois valeurs – engagement, technicité et proximité –, le cabinet privilégie une approche 

juridique et sectorielle sur-mesure. Chaque dossier est confié à une équipe dédiée, capable 

d’appréhender la complexité des enjeux, proposer un accompagnement juridique personnalisé et 

intervenir avec réactivité. 

Implanté à Paris, Lille, Lyon et Aix-en-Provence, Bignon Lebray réunit plus de 100 avocats et juristes, 

dont 36 associés, couvrant 15 secteurs économiques majeurs. 

Membre exclusif pour la France du réseau international Meritas — 190 cabinets et 7 000 professionnels 

dans plus de 90 pays — ce maillage mondial permet d’offrir le même niveau d’exigence, de technicité 

et de proximité partout dans le monde. 

www.bignonlebray.com 
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